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Trois Assistantes Sociales assurent un service social polyvalent auprès des familles domiciliées 

à l’ADAV33, ainsi qu’un appui technique aux services sociaux du Département ou des 

communes pour les familles domiciliées sur les territoires. Elles peuvent également être 

amenées à intervenir pour les familles de passage ou temporairement installées dans le 

Département. 

 

Ces Assistantes Sociales assurent un service social polyvalent, d’approche globale, permettant 

l’accès et le maintien des droits des familles, que ce soient les droits à la protection sociale 

(familiale – santé – soins), à l’insertion, au logement, à la santé, à la scolarité, à la citoyenneté. 

 

Elles interviennent dès le début de la demande de domiciliation à l’ADAV en rencontrant les 

familles, soit en permanences sur les trois lieux (Talence – Toulenne – Libourne), soit en 

visites de terrains à la demande des familles, des intervenants sociaux territoriaux ou des 

partenaires (services sociaux ou associations). 

 

Au sein de l’équipe pluridisciplinaire de l’ADAV33, c’est la famille dans sa globalité qui reste la 

cible de leurs interventions. Elles interviennent donc principalement, avec leurs compétences : 
 

 Pour l’accès aux droits à la protection sociale, aux soins et à la santé 

 Pour des questions relatives à la prévention et la protection de l’enfance 

 Pour les questions relatives au handicap, au vieillissement. A ce titre, le nombre de 

personnes vieillissantes étant en augmentation, elles ont travaillé avec certains de leurs 

collègues courant l’année 2022 à la rédaction d’un avant-projet concernant toutes les 

questions soulevées par le vieillissement dans les familles de Gens du voyage, en termes de : 

• Droits 

• Santé  

• Maintien à domicile 

• Accès à des établissements 

• Accompagnement des aidants 

• Lien avec les services accompagnant les personnes vieillissantes. 
 
Compte-tenu de la démographie et de son évolution dans les familles de Gens du voyage, c’est 

une question qui devient de plus en plus importante, et qu’il est nécessaire d’accompagner. Un 

travail avec tous les intervenants autour du vieillissement (santé, maintien à domicile, etc…) 

s’avère important afin de permettre une acculturation des divers services et intervenants à 

l’approche des familles de Gens du voyage. 

 
❖ Les Assistantes Sociales reçoivent les usagers en permanences sur les 3 lieux :  

 

• Talence 

• Libourne 

• Toulenne 
 
 

Service social ADAV33 
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C’est ainsi qu’en 2022, elles ont assuré : 
 

 
▪ 440 permanences au cours desquelles elles ont accompagné : 

 
▪ 1 760 situations. 

 
Le Service social de l’ADA33 intervient en complémentarité et en articulation avec les autres 
services de l’ADAV33 sur les différents territoires & les différentes thématiques. 
 
Il intervient également en appui des Services sociaux du Département, des CCAS, pour les 
familles qui ont une adresse sur les territoires. 
 
Elles assurent également un travail partenarial avec les services des Hôpitaux ou de Santé, les 
services scolaires, les services spécialisés. 
 
En 2022, pour contribuer activement à la formation des étudiants en service social et parce 
que, comme beaucoup de services sociaux en France, elle est témoin des difficultés de 
recrutement dans ce secteur, l’ADAV33 a ouvert deux postes d’apprentis en service social 
formés à l’IRTS de Talence et deux Assistantes Sociales se sont engagées dans la formation de 
maîtresse d’apprentissage pour ces deux jeunes apprentis. 
 
 

 
Perspectives de développement 2023 

 
 Poursuite des actions engagées 

 
 Développement du travail de Prévention en santé autour particulièrement du dépistage 

du cancer 
 
 Développement du projet autour de l’accompagnement au vieillissement 
 
 Travail avec les différents acteurs, avec les autres intervenants et surtout avec les familles, 

la question de la scolarisation (surtout après les effets de la période COVID en 
confinement). 


